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ANNEXE 

Compte rendu de l' Assoctatton lnternat1onale pour ta Protectton de \a 
Proprt6t6 lndustrtelle CAlPPI> concernant le proJet de rttv1ston de la/ 
convent1on de 1' UPOV . 

(Document - UPOV letvl v /2 du 22.06.1989) 

CRtdacttcn Dr. E. Fretherr von Pechmann. Mun1ch> 

Etant dom6 l'~norme 1mporta~ce 6conomtque et poltt1co-al1menta1re que 
repr6sente le d6veloppement des obtenttons v~~tales ·pertecttonn6es, 
l'AIPPI. une assoctatton sctenttf1QUe avec plus qe 6000 m~bres rfpartts 
dans le monde entter avant pour but de ra1r.e r)rogresser. ~ protect ton de la 
proprt!t~ tndUStr1elle par des recherches e~ des d.batS, s•est 1ntens~ment 
occup~e. depu1s des d~cenntes d~ja, des prob\Mr1es ~ la protection 
jur1d1que des nouvelles obtent1ons v~g~tales. Elle approwe 1'1n1ttat1ve du 
consen de l'UPOV qu1 souha1te, par une nouvelle r~v1s1on cse la Convent1on 
de l'UPOV, am!Horer 1a protectt~n actuelle des obtent1ons vfg6tales. Selon 
1e projet 6tablt par le B\J'eau de runton PN' le nouveau texte de·la 
convent1on, les buts de la r6v1s1on seraient'les s\J1~ts: 

a> renforcer le drott de l' obtenteur 
b) ~targtr le doma1ne d•appltcat1on prat1que 
c) prk1ser un certa1n nombre de d1spos1t1ons. 

APr•s avo1r d~battu au se1n de sa commtsston comp6tente. l'AIPPI se 
permet de f~1~e les ~emarques sutvantes conternant un certain nombre de 
propos1t1ons 1mportantes relat1ves au c~angement du pro.1et en quest ton. 

Bet.attJ; 

Dans sa r~so1ut1on de Rto en 1985 concernant la Quesuon 82 a1nst que dans 
la r&&o1utton de Sydney en 1986 concernant la question 9J le Comlt~ 
extcuttr de 1' AIPPI a c1a1rement expr1m~ que 1' AIPPI ~ta1t r! avts que 
l'tnterdtctton de double protection en vtgueur selon l'art. 2 de Ia 
Convention ne powatt plus ttre constd6ree comme ttant d'actua11t& 
surtout en ce qui conceme Jes methodes d'obtentlon mtses au po1nt depuls 
Ia cr~atton de Ia Convent ton. en 1961. Par cons~uent cette disposition 
csevralt ftre abolte. Entre temps elle a !t6 assouplle taalement par le 
nowel artlchl 37 et e11e n'~t plus obltgatotre pour tous 1es Etats de 
l'UPOV. 
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B1en QUe le pro jet de r6v1s1on att suppr1mt cette 1ntercn~t1on dans l'art. 2, 
cette dem16re a ~t~ reprtse dans une nowelle formulation plus pr~1se 
dans la deux1tme ptv"ase du para. 2 de l'art.1. L'AIPPI est toujours d'av1s 
que les deux syst6mes Jur1d1ques, a savo1r la protect ton des var1tt6s et le 
brevet potr la protec;t1on de 1"1nventton d" obtent1ons v~~tales nowelles. 
devratent powo1r ex1ster ·parall~lement. Comme nous le savons, chacun de 
ces deUX systtmes a ses. avantages. L'inventeur ou l'Obtenteur devra1t 
pouvo1r Ch01s1r Ubrement 1'\l'le des deux poss1b11tt~ de protecUon pour 
son 1movat1on La lonQUe pratique csts Etats qui accordent une protect1on 
de tievet pour de nowe11es varl6t6s v6Q6tales, d6montre que .le syst~me 
de protection de brevet est auss1_ valable pour la protect1on cf1nvent1ons 
dans ce doma1ne. L.-: Etat de 1'Un1on qut appltQUe rart. J7 n' a eu en ce qu1 
concerne un Qrand· noinbre· de esptces v6g6tales aucun prob16rhe s~r1eux 
~sultant de 1'ex1stence parall~le des deux syst~mes. Cette constatat1on 
permet d'ex1Qer que la poss1b1b111t6 de pr'otect1on par les deux syst~mes 
selon rart. 37 so1t, d'une man1~re g!n6rale. rendue Ob11Qato1re pour tous 
les Etats part1es ~ la convent1on de l'UPOV. De cette fa<;on on pourratt 
arrtver i une harmontsatton de l'app11cat1on de la Convent1on. L'exp!r1ence 
fa1te dans d'autres domatnes de protection dtmontre Que des recoupements 
de r6Qtmes de protect ton parall~le· tels que, par exemple, le brevet· d'une 
part et le mo~le d'utna~ d'autre part. n·ont pas cr&~ <2'tncert1tudes 
d'ordre Qeneral Quant a la prote~t1on de 1'1nvenUon. Le passe a demontr4 QU' 
af1n d'encouraQer au maxfmum 1'1nnovat1on , ·11 faut accorder des dro1ts de 
protecuon les plus forts possfbles de sorte qu' ~Qalement dans le domatne 
des obtenttons v~getales, tout le monde pourra1t Atre sat1sra1t au mteux. 

Le but f1na1 de la rtv1s1on etant 1usten:tent de voulo1r am411orer ·la 
protectton de 1' obtenteur, la deux1~me phrase du para. 2 de l'art.l du 
protet de r6v1sfon devra1t Atre supprfmee. Par contre 11 devta1t !tre 
c1a1rement expr1m6 que l'accord crune protect1on de var1~t~ ne touche 
aucunement te dro1t des Etats parties a la Conventfon de dt11vrer des 
brevets pour des obtent1ons veQetales. 

Rer. art.l 

L'lntroduct1on generaJe du traltement nattonal dolt ttre approuvee. Depuls 
toutours, dans tous les domatnes de 1a propr1~t~ 1ndustrteJ1e, J'AIPPI s'est 
employ6e i encouraQer la coop6ratton fnternatfonale. 

f ' . ~, 1 
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L'extenslon du domatne d'app11catton a . toutes les obtenttons vtQttales 
telle Qu' e11e est Pf"opos!e va rentorcer · la Convention. Grice a 1a 
coop6ratlon des ortlces compttents ( Offices pour Ia protection de 
varl6tts > des Etats parties a la Convention, et grAce au fatt que Its 
rtsultats d'examen soot reprts, n est possible de permettre la protection 
en question danS tous les Etats parties A Ia Convention. 51 oo obtentN" a 
besoln de fatre un dtp6t danS 1.1\ Etat partie a la Convention et. dtslre avotr 
la-bas une protection pour une vart~t~ v~~tale nowelle, cette protect1on 
devr~lt poUvotr 1u1 e-tre accord!e. Le para. 2 para1t done ne pas e-tre 
n6cessa1re. 

Bet. arts: 

L'am~Horat1on de la protection grace a Ia nouvelle rormu1at1on du texte du 
para 1 dolt ftre ar)prouv6e; en partlcuHer. le fait crtncture la r6co1te dans 
le domatne de protectton1 ce qut permet et SJarantlt a robtenteur une 
me1l1eure exl)loltatton tconomtque de son Invention. c·est pourquol Je 
chttrre tv> dolt ~galement 6noncer la dttlnlttori du terme •mat!rleJ• au 
para. 2. · 

II est heureux que ma1ntenant I'UPOV aJt ausst reconnu le tatt comblen 
une •rtg1ementat1~n de d~pendances· en cas d'ut111satlon d'une varJ~t~ 
prot~~~ pour l'obtentlon de nouvelles var16t6s et de r exploltat1on de 
ceJies-ct·seratt lusttft~e et n~cessa1re. Vu les d6penses ~~ev~es de temps 
tt <targent Utes en part1cu11er aux m~thodes nouvelles d'obtentlon pour le 
dtve1oppement de varttt!s nouvelles, l1 .n·est que 1ustt d'1ntroelu1re une 
·r~SJ1ementat1on des dtpendances• anaiOQue a ceJle du droit des brevets. C 
est Ja ra1son pour Jaque11e Ia vartante 1 do para. 3 est pr~t!rable, d'autant 
plus qu•ene correspond le m1eux au but de 1a rtvt,fon, c'est ~ . dirt 
1'am~11orat1on de 1a protect ton de J'obtenteur. · 

AJJ cas ou la var1ante I ne pourratt s·tmposer, la var1ante J tst i pr~t•rer i 
la varlante 2, les chanQements sans Importance de varttt•s prot!~~es ne 
val ant pas Ia petne d'etre tavorts~s . En ettet de te1s ·changements ne 
reralent qu'al41menter lnutnement le nombre de vart•t~s et dtmtnueratent 
la c1art6 du systeme de protect1on. 
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Etant donn~ qu'U v a ausst des cas oCI une obtent1on nouvelle est produ1te a 
partir de plus d'une seule varl6t• prot~g~e. Je mot ·seuJe•' deuxl6me uane 
du text& du para.J, devratt &tre supprtm~. les cra1ntes tmtses quant a Ja 
formation d'une •pyramlde de dtpendances" sont peu reaustes. Le droit des 
brevets a ctemontrt, que malQrt un ·prtnc1pe de d~pendances· dOminant, de 
telles mantrestattons ~'ont en prat1que cr6e aucun probltine Insoluble et 

· cect non plus dans des domafnes extrtmement· tnnovatlfs tels que Ia 
technique d'ordf~teur ou Ia chfmfe de polymers. 

Par aflleurs Ia deffnftfon donnte au para. ·J crone varf~t! nowelle comme 
ttant ·une var1ttt essenttellement ~rlvte d'une varl~t~ prottQ~e· n·est 
pas claire. Le fait qu' e11e poss~de 1es t1tmenfs essent1e1s et constftutlfs· 
de protec.tfon dtvralt ~tre tel dtc1slr. 

Le para. 4 est c:onstd~r& comme ~tant Inutile et a11ant contre les 
tentatlves ~n~ra1es f! harmon1sat1on. L' Etat de'l'Unfon ne peut pas i Jut 
seul dttermlner s1 une restriction de J'e.rret de protection est n6cessa1re 
ou pas. C'est au conseiJ d'en d~clder. Une simple not1r1cat1on aupr~s du 
Secrttartat G~n~ra1 et un compte rendu du Conse11 JorsQu'il s'aQit d'une 
restriction dU droit g~n~ral d'obtentlon ne pourratent emp!cher n1 une 
appitcatJon arbttralre n1 une application au profit de l'Etat b~n~t1c1alre. 

Le para.S est tncontestablement ~ tcarter. Pour des mottrs fondam!ntaux 
pollttco-Jur1d1ques1 l'tnva11datton <fautres drotts de proprl~te 1ndustrlelle 
ex1stants et accord~s par l'enregtstrement d'un droit de protection de 
vart~t~ dolt e-tre ~cart~e. Cette nowe11e dt~poslt1on aura1t pour 
cons~Quence qU'un brevet ant~r1eur seralt prattquement expropr1~ ~tant 
doM~ que 1& droit qu'11 c:onr~re ne pourra1t plus !tre exerc~, nl contre un 
detenteur d'un droit de protection de vart~tes ou son preneur de licence, nt 
contre les achet~urs. Ce seralt ~Qalement le cas s11'ob1et du brevet, done 
1' ensttQnement prottQte par le brevet, tta1t uu J 1s~ lors de 1a production 
ou de Ia reprOdUction de Ia varl~tt; c·est a dire s1 Je mat~r1e1 exploft~ de 
la var1t:t~ tomba1t dans le domaine de protectfon du brevet. Etant dor.r.~ 
que seJon J' art.IJ para. 7 du noweau pro Jet 11 raut, 
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lors de I' exploitation identifier, Je mat~rlel de reproduction d'une var16t6 
prot6Q6e par une d6nomlnatlon , la nouvelle disposition de l'art s para. S 
auralf ausst pour c:onstquence d'lnvaJtder des marques ant~rleures 
enregtstr~es qut sont tdentiques ou qut prftent j conrus1on avec 1es 
d!nomlnattons varl~tales. 11 v auralt une tnvaUdatton vu que l'uttltsatton 
de la ~nomination varl6ta1e ldentlque ou prftant • confti$1on avec la 
marque, ne pourratt etre lnterdlte lors de J'otfre, mise sur le commerce, 
Importation et exportation . ou utilisation du mat~rlel de reprOdUCtion 
<voir 1 ce propos para.S c 1 >en relation ~ec para 1 U>, un et Utn>. 

Un emp·1!tement ausst grave dans d'autres r~glmes jurtdtQues exfstants 
ayant automat1quement pour eftet des ltcences ob11~ato1res des drolts de 
proprt&t6 1ndustr1elleJ contrevtendra1t, dans de nombreux Etats parties ~ 
la Convention, aux prtnctpes fondamentaux d'Etat dt droit. Cecl pourratt 
mettre en danQer dans ces Etats Ia rattf1cat1on du nouveau texte de la 
convent1on. Le droit de redevance de· base n'est mtme pas fix~, 
contra1rement ~ Ia ·re~lementat1on de d~pendances· concernant les 
var1&t~s anttrteures prot~~es (para. 3l. Do1t-on latsser cec1 ~ 
1'appr,c1at1on des Etats? 

Au colts deS ann~es pass~es J'AIPPI s'est ~~ev~e ~erg1guement contre les 
tendances qui condutsa1ent 6 1' affa1bltssement des drotts de marques et 
de brevet. L'AIPPI est done d'av1s que ce para.S 1nacceptable do1t ftre 
suppr1m6, 

Ret. art.Z. 

L' entr~e prw~e au para. 4 d'une d1spos1t1on obH~ato1re selon 1aque11e une 
protection provtsolre pour Ia p~rlode prk~ant la d~llvrance du tttre de 
protection est pr~vue, dolt ttr·e satu6e et soutenue. Une telle protection 
provfsotre extste d~ fa dans le droft des brevets de nombreux Etats. 
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Une prolonAJtlon de la durte dt protection mln1ma1e de 20 ans a 25 ans 
paratt ltre ra1sonnable. Vu Jes durtes 'de vie dlfftrentes chez chac~e des 
esptces vtQttales, des effets prolongts de protection sont Justlflts Chez 
certaines de ces esptces~ La dUrte de protection devra1t ntanmolns ltre 
unique et obUQatotre pour tous Jes Etats parties Ala Convention. 

Vu Ia d\r6e des travaux.de mise au potnt de nowelles obte{'tlons vt~:~ttales 
la prolohQatlon du dtlal de prlor1tt 6 24 mols est non seulement Justlfl6e 
mals auss1 6 soutenfr. 

Rer.;rttl. 

~ para. 5 (c) non seuJement lts dtnom1nat1ons ldentlques mats aussl 
ceiJes prltant a confusion avec Ia d6nomlnat1on var16tale, devralent ltre 
d6clar6es lnadl:quates. 

En ce qu1 conceme Ia disposition dU para. 7 la varlante 1 est approuvte. 

Le para. 8 de J'arl 13 dU texte actuel devra1t etre ma1ntenu. L'ut'f11satlon 
supp1tmentatre cfune marque dt fabrfcrue ou de commerce est crusage dans 
certains domatnes et n'a crH nl dfff1cu1t~s n1 probl~mes. 11 n' v a done 
aucune raison de suppr1mtr cette d1sposttlon. 

[Fin du document) 


